
COMMUNE DE HUNTING 
SEANCE ORDINAIRE DU 04 DECEMBRE 2018 

Sous la présidence de M. Cédric PAYNON, Maire 
 
Présents :  FOUSSE Louis, COUILLAULT Béatrice, BONNET François, EVEN Christine, 

EL MOUAFAK Nadia, GERARDY Pierre-Paul, LECOMTE Michel, WIBRATTE Olivier 
 
Excusée avec Procurations :  GUIRKINGER Sandra donne procuration à COUILLAULT Béatrice 
 
Excusées:  LAUER Chantal, TRONCA Nadine, SADLER Jessica 
 

 
 

1. Communication du Maire 

Par délibération du Conseil du 27 mai 2014 et en application de l’article L 2122-22 et du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal a donné délégation au Maire sur les 
matières prévues par les textes. En conformité avec ces derniers et par la présente 
communication, il rend compte au Conseil des décisions prises dans ce cadre. 

 
Arrêtés du Maire : 

 Arrêté n°18/2018 du 11/09/18 : Modification régie de recettes (location de place à 
dépôt)  

 Arrêté n°19/2018 du 01/10/18 : plaçant un agent contractuel en reprise d’activité 
partielle pour motif thérapeutique ; 

 Arrêté n° 20/2018 du 30/10/18 : Restriction de circulation et interdiction de stationner 
rue de la Croix du 9 au 20 novembre pour branchement électrique ; 

 Arrêté n°21/2018 du 15/11/2018 autorisant l’ouverture d’un débit de boissons 
temporaire, à l’occasion du Marché de Noël organisé par l’ASH ; 

 
 
 

2. Evaluation des charges transférées 

Vu l’arrêté n° 2016-DCTAJ/1-050 du 16 septembre 2016 portant fusion des communautés de 
communes du Bouzonvillois et des Trois Frontières ;  
 
Vu le rapport de la commission locale des transferts de charges en date du 26 septembre 2018 par 
lequel :  
- elle constate une erreur de calcul des montants liés au débasage de l’ex part départementale de 
la taxe d’habitation En effet, ce calcul doit prendre en compte les bases communales de TH 2016 
et non les bases intercommunales. Cette erreur a conduit à un trop perçu par les communes du 
Sierckois de 60 694 € par an en 2017 et en 2018. 
- elle acte le principe de la correction du calcul du trop-perçu et acte le principe du reversement du 
trop-perçu ; 
- elle propose de procéder par réfaction sur le montant corrigé des attributions de compensation ; 
- considérant l’impact budgétaire pour certaines communes, cette réfaction pourra être lissée sur 
2 ans, soit 2019 et 2020. Les communes devront en faire la demande expresse. 
 
- Elle constate pour l’ensemble des communes une erreur sur le calcul de la part salaire comprise 
dans les attributions de compensation. En effet, contrairement à la règle, il a été procédé en 2017 
à une indexation des reversements alors que ce montant doit être figé lors du calcul des 
attributions de compensation originelles (c’est-à-dire l’année du passage en fiscalité 
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professionnelle unique des deux communautés de communes). Cette erreur a conduit à un 
manque à gagner pour les communes de 25 397 € par an en 2017 et en 2018. 
- elle acte le principe de la correction de cette erreur sur la base des montants de la part salaire 
perçus par chaque commune en 2016. La communauté de communes procédera à la régularisation 
de cette erreur en une seule fois pour toutes les communes en 2019. 
 
Vu la notification de ce rapport à la commune ; 
 
Considérant que cette évaluation est déterminée par délibérations concordantes de la structure 
intercommunale et des communes membres dans les conditions de majorité qualifiée qui 
président à leur création,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, le rapport de la CLECT. 
 
 
 

3. Contrat d’assurance des risques statutaires 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 26 ; 

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du 25 novembre 
2015, décidant de fixer, au titre de la mise en place de cette mission supplémentaire à caractère 
facultatif, le taux correspondant à la prestation rendue par le Centre de Gestion.  
 
Le Maire rappelle à l’assemblée : 

La commune a, par la délibération du 07/12/2015 demandé au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Moselle de souscrire pour son compte un contrat d’assurance statutaire 
garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de 
ses agents, en application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et du décret n°86-552 du 14 mars 1986. 

Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué à la commune les résultats la 
concernant. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 

DECIDE d’accepter la proposition suivante : 

Assureur : SWISS LIFE 

Courtier gestionnaire : GRAS SAVOYE – BERGER SIMON 

Durée du contrat : 1er janvier 2017 au 31 décembre 2020 (adhésion de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2019 ; 

Régime du contrat : capitalisation 

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis 
de 6 mois avant l’échéance du 1er janvier 

- Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL et fonctionnaires détachés dans la fonction 
publique territoriale 

(taux garantis 2 ans à compter du 1er janvier 2019) 



COMMUNE DE HUNTING 
SEANCE ORDINAIRE DU 04 DECEMBRE 2018 

Option retenue : option° 1 : Tous risques avec franchise de 10 jours fermes par arrêt en maladie 
ordinaire : Taux : 5,59% 

ET 
- Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents contractuels de droit public 
(IRCANTEC) 
(taux garanti 2 ans à compter du 1er janvier 2019) 
Tous risques avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire, Taux : 1,43 % 
 
Au taux de l’assureur s’ajoute une contribution financière de 0,14 % pour la prestation 
d’administration du contrat par le Centre de Gestion. Ce taux s’applique annuellement à la masse 
salariale assurée par la collectivité. 
 
DECIDE   d’autoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat d’assurance, les 

conventions en résultant et tout acte y afférent. 

DECIDE   d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention d’adhésion du Centre 
de Gestion et les actes s’y rapportant, 

CHARGE le Maire à résilier, si besoin, le contrat d’assurance statutaire en cours. 
 
PREVOIT les crédits nécessaires au budget pour le paiement des primes et de la contribution 
relative à la mission supplémentaire à caractère facultatif du Centre de Gestion. 
 
 
 

4. Médiation préalable obligatoire 

DELIBERATION DONNANT HABILITATION AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 

MOSELLE A EXERCER LA MISSION DE MEDIATEUR ET ENGAGEANT LA COLLECTIVITE DANS LE PROCESSUS DE 

L’EXPERIMENTATION 

EXPOSE PREALABLE 

La loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle a prévu, jusqu’en 
novembre 2020, l’expérimentation d’une médiation préalable obligatoire (MPO). Il s’agit d’une 
nouvelle forme de résolution amiable des contentieux entre un agent et sa collectivité. 
Concrètement, dans les administrations qui choisissent de l’expérimenter, celle-ci constituera un 
préalable à toute saisine du juge administratif. 

Pour la fonction publique territoriale, ce nouveau mode de résolution des conflits est expérimenté 
par les Centres de Gestion qui le souhaitent, sur la base du volontariat. 

A ce titre, le Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Moselle du 29 novembre 2017 a 
décidé de s’engager dans le processus d’expérimentation. 

Après étude de ces nouvelles dispositions, deux raisons essentielles incitent à se montrer 
favorable à s’engager dans cette expérimentation. 

D’une part, cette procédure amiable présente l’avantage d’être plus souple et moins onéreuse. 

En effet, la médiation offre la possibilité pour les parties d’obtenir un accord rapide et adapté à 
chaque situation grâce à une réflexion construite et personnalisée basée sur le dialogue. La 
solution appartient aux parties et non au Juge qui ne fait que trancher conformément à des règles 
juridiques qui s’imposent à lui. 

D’autre part, outre les valeurs éthiques et les qualifications techniques nécessaires à l’exercice de 
ses fonctions, le médiateur, de par son mode de désignation, garantit de connaissances théoriques 
et pratiques dans le domaine du litige. 
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Il s’agit d’une mission facultative. 

La participation du Centre de Gestion de la Moselle à l’expérimentation implique que cette 
dernière soit applicable par principe « aux collectivités et établissements publics territoriaux […] 
ayant confié au plus tard le 31 décembre 2018 au centre de gestion de la fonction publique 
territoriale dont ils relèvent, au titre de la mission de conseil juridique prévue au 1er alinéa de 
l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984, une mission de médiation en cas de litige avec leurs 
agents». 

Le champ règlementaire concerne les décisions administratives suivantes : 

- Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983  
(« le traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que 
les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire ») ; 

- Les décisions administratives individuelles défavorables en matière de détachement et 
de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 
contractuels aux articles 15,17,18 et 35-2 du décret du 15 février 1988; 

- Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 
l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou 
relatives au réemploi d’un agent contractuel l’issue d’un congé mentionné ci-dessus; 

- Les décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de 
l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par 
promotion interne ; 

- Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ; 

- Les décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 
appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en 
application de l’article 6 sexies de la loi du 13 juillet 1983. 

- Les décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par l’article 1er du décret du 30 septembre 1985. 

Ainsi, tout contentieux engagé avec l’un de vos agents et entrant dans le champ prévu par la 
réglementation serait soumis à la saisine préalable du médiateur représenté par le Centre de 
Gestion de la Moselle.  

En pratique, la collectivité informera l’agent de son obligation de saisir le médiateur dans le délai 
de recours contentieux et devra lui communiquer les coordonnées de ce dernier. Si l’agent ne 
saisit pas le médiateur, le juge refusera d’examiner la requête et transmettra le dossier au 
médiateur. 

Le médiateur, ainsi saisi, engagera dès lors la procédure de médiation au cours de laquelle il 
réunira les parties dans des conditions favorisant le dialogue et la recherche d’un accord. 

Conformément à l’article 22 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, « les dépenses supportées par les 
centres de gestion pour l'exercice de missions supplémentaires à caractère facultatif que leur 
confient les collectivités ou établissements sont financées par ces mêmes collectivités ou 
établissements, soit dans des conditions fixées par convention, soit par une cotisation 
additionnelle ». 

Toutefois, afin de favoriser le développement de cette nouvelle mission et ainsi assurer l’aspect 
qualitatif de l’expérimentation, les membres du Conseil d’administration du Centre de Gestion de 
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la Moselle ont décidé de proposer la gratuité du service pour les collectivités affiliées pendant la 
durée du processus. 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

VU le Code de justice administrative ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l'article 25 ; 

VU la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ; 

VU le décret n°2018-101 du 16 février 2018 modifié portant expérimentation d’une procédure 
de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges 
sociaux ; 

VU l’arrêté du 02 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable 
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique territoriale; 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 29 novembre 2017 
d’engagement dans le processus d’expérimentation ; 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 11 avril 2018 autorisant le 
Président du Centre de Gestion à signer les conventions d’expérimentation de la médiation 
préalable obligatoire avec toutes les collectivités qui auront délibéré avant le 31 août 2018 
pour adhérer à cette expérimentation ; 

VU l’exposé du Maire ; 

Considérant l’intérêt de favoriser les modes de résolution amiable des contentieux ; 

DECISION 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

Article 1 : de donner habilitation au Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la 
Moselle à exercer la mission de médiateur et d’engager la collectivité dans le 
processus de l’expérimentation. 

Article 2 : d’autoriser le Maire à signer la convention d’expérimentation d’une médiation 
préalable obligatoire, jointe en annexe. 

 
 
 

5. Rapport annuel 2017 de contrôle du concessionnaire du SISCODIPE  

Conformément aux dispositions de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à 
la simplification de la coopération intercommunale et à l’article 40-art. L 5211-39 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le rapport de contrôle du concessionnaire 2017 du SISCODIPE est 
présenté au Conseil municipal par Monsieur FOUSSE et ne fait l’objet d’aucune observation de la 
part de l’Assemblée. 
 
 
 

6. Modification CCAS 

Le Conseil municipal, le Maire entendu et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter 
le remplacement de Brigitte RENNER démissionnaire du CCAS par Marianne GUIRKINGER en tant 
que membre bénévole. 
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7. Opposition au transfert de la compétence Eau et/ou Assainissement à la 
communauté de communes du Bouzonvillois et 3 Frontières 

Afin de reporter la date du transfert intercommunal des missions relatives à l'assainissement 
collectif, 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que : 
 
La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
« eau » et « assainissement » aux communautés de communes prévoit, dans son article 1er, que les 
communes membres des communautés de communes qui n'exerçaient pas, à la date du 5 août 
2018, les compétences « eau » ou « assainissement » à titre optionnel ou facultatif, peuvent 
délibérer, sous certaines conditions, afin de reporter la date du transfert obligatoire de l'une ou de 
ces deux compétences du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2026. 
Cette faculté est également ouverte, par ce même article 1er, aux communes membres des 
communautés de communes exerçant, de manière facultative, au 5 août 2018, uniquement les 
missions relatives au service public d'assainissement non collectif, telles que définies au I et au II 
de l'article L2224-8 du CGCT.  
Ainsi, jusqu'au 30 juin 2019, les communes qui entrent dans l’une des hypothèses ci-dessus ont 
désormais la possibilité de délibérer pour s'opposer au transfert obligatoire de ces deux 
compétences, ou de l'une d'entre elles, au 1er janvier 2020.  
L'opposition prendra effet si elle est décidée par des délibérations prises par au moins 25% des 
communes membres représentant au moins 20% de la population intercommunale. La date du 
transfert de la ou des compétences sera, dans ce cas, reportée au 1er janvier 2026. 
 
Après en avoir débattu le Conseil Municipal de HUNTING : 

 Considère qu’il apparaît inopportun de transférer à un échelon intercommunal la 
compétence eau et assainissement à la communauté de communes du Bouzonvillois et 3 
Frontières dès le 1er janvier 2020 ; 

 Rappelle que la communauté de communes doit s’appréhender comme un espace 
intelligent de coopération, issue de la volonté des maires ;  

 Réaffirme que la communauté de communes – qui n’est pas une  collectivité territoriale au 
sens de la Constitution - n’est légitime qu’en tant qu’outil au service des communes qui la 
composent. Le degré d’une coopération intercommunale efficace se réfléchit, se discute, 
s’adapte au contexte local et ne se décrète pas arbitrairement, pas plus qu’il ne s’impose 
de façon autoritaire ; 

 Décide en conséquence d’approuver l’opposition au transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté de communes du Bouzonvillois et 3 Frontières au 1er 
janvier 2020. 

 
 
 

8. Pétition sur le droit local 

L'association Alsace+Moselle a lancé une pétition 
(https://www.change.org/p/d%C3%A9put%C3%A9s-et-s%C3%A9nateurs-de-la-moselle-pour-une-
garantie-constitutionnelle-du-droit-local-alsacien-mosellan) appelant l'ensemble des 
parlementaires d'Alsace et de Moselle à soutenir une proposition de garantie constitutionnelle en 
faveur du droit local alsacien-mosellan dans le cadre de la prochaine réforme constitutionnelle 
prévue par le gouvernement. 
Il s'agit notamment de lever les obstacles juridiques mis en évidence par la jurisprudence 
SOMODIA du Conseil constitutionnel et d'assurer un développement cohérent du droit local, tout 
en conservant l'esprit qui a prévalu à son maintien en droit français lors de la réintégration de 
l'Alsace-Moselle à la France en 1918. 
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Nous vous invitons à signer cette pétition et à apporter ainsi votre soutien à un corpus de règles au 
service des justiciables, des entreprises et des associations qui a fait ses preuves et auquel nombre 
d'habitants de nos trois départements demeurent attachés. 
Je vous propose d’approuver ladite pétition. 
Après délibération du Conseil municipal, la pétition est ADOPTEE à l’unanimité. 
 
 
 

9. Divers 

Le Maire rappelle à l’assemblée la décision de permettre à l’Amicale Sportive de Hunting-ASH- 
d’effectuer les photocopies des tracts, uniquement pour les activités et animations de la section 
jeunesse. 

 
Fin de la séance à 9h25 

 
 
PAYNON Cédric  FOUSSE Louis COUILLAULT Béatrice 
 
 
 
 
BONNET François        EVEN Christine EL MOUAFAK Nadia 
 
 
 
 
GERARDY P.-Paul      LECOMTE Michel WIBRATTE Olivier 


